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SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 
Identificateur de produit 
Désignation commerciale : NANO Boy pour fênetre 
No. d’article : n.d. 
No. de la composition : n.d. 
 
Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 
Adresse du Fournisseur : 
dipius SA, Mr. Dominik Vonlanthen, Rte du Bleuet 7 , CH-1762 Givisiez 
Téléphone : 026-4704747, Courriel: dominik.vonlanthen@dipius.ch 
Adresse du Fabricant : 
Wenko-Wenselaar GmbH & Co. KG, Im Hülsenfeld 10, D- 40721 Hilden, Germany 
Téléphone: +49 – 2103-573-0, Téléfax: +49 – 2103-573-190, Courriel: wenko@wenko.de 
 
Numéro d’appel d’urgence 
Téléphone d’urgence du Fournisseur: 026-4704747 (8:00 – 16:30) 
Tox-Info Suisse. Numero d’urgence 24h: 145 

 
 SECTION 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 
Paramètres de contrôle: VME, VLE 
 

Nom de substance CAS-Nr VME VLE 

Ethanol 64-17-5 960 mg/m3 500 ml/m3 3760 mg/m3 2000 ml/m3 

2-Propanol 67-63-0 500 mg/m3 200 ml/m3 2000 mg/m3 800 ml/m3 

E = einatembare Fraktion/inhalable fraction/fraction inhalable. Sources: TRGS 900 
 
 

SECTION 13: Considérations relatives à l’élimination 
Méthodes de traitement des déchets 
OMoD – Code : 07 07 04 
Le code de déchet doit être attribué en accord avec l'utilisateur, le producteur et les services d'élimination de 
déchets. De plus, tenir compte des réglementations régionales. 
RS 814.610 Ordonnance sur les mouvements de déchets (OMoD) 
RS 814.600 Ordonnance sur le traitement des déchets (OTD) 
RS 814.610.1 Ordonnance du DETEC concernant les listes pour les mouvements de déchets 
 
 

 SECTION 15: Informations réglementaires 
Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de 
santé et d’environnement 
RS 813.11 Ordonnance sur les produits chimiques (OChim): OUI 
RS 814.318.142.1 Ordonnance sur la protection de l'air (OPair): NON 
RS 813.12 Ordonnance sur les produits biocides (OPBio): NON 
RS 814.018 Ordonnance sur la taxe d'incitation sur les composés organiques volatils (OCOV): OUI 
Teneur d’OCOV: 22,0 % 
RS 814.012 Ordonnance sur la protection contre les accidents majeurs (OPAM): NON 
RS 814.81 Ordonnance sur la réduction des risques liés aux produits chimiques (ORRChim): NON 
RS 822.115 Ordonnance sur la protection des jeunes travailleurs (OLT 5): OUI 
RS 822.115.2 Ordonnance du DEFR sur les travaux dangereux pour les jeunes: OUI 
RS 822.111.52 Ordonnance du DEFR sur les activités dangereuses ou pénibles en cas de grossesse et de 
maternité: OUI 
 


